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Interdit banquaire, comment percevoir ma
pension?

Par Paddy3208, le 28/04/2013 à 13:58

Bonjour,rnJe suis interdit banquaire,et bénéficiaire de l'allocation adulte handicapé,est-il
possible d'avoir quand même un compte pour recvoir ma pension ?si oui comment doit-je
procéder ? si non y a t'il une autre solution ?rnd'avance merci.rnCordialement.rnPatrick.

Par bea13, le 29/04/2013 à 18:04

Bonjour,rnVous pouvez toujours demander a quelqu un de votre famille ( vos parents, votre
frere ou soeur ) de donner son n de compte a la CAF et de percevoir la pension et de vous la
reverser en especes. Demandez d abord rdv a une assistante sociale de votre quartier, elle
vous indiquera les demarches a suivre.rnBon courage,rnCdt,rnBea13

Par chaber, le 29/04/2013 à 18:44

bonjourrnrnvotre problème peut être résolu selon l'art 312-1 du code monétairernrn"oute
personne physique ou morale domiciliée en France, dépourvue d'un compte de dépôt, a droit
à l'ouverture d'un tel compte dans l'établissement de crédit de son choix. Toute personne
physique de nationalité française résidant hors de France, dépourvue d'un compte de dépôt,
bénéficie également du droit à l'ouverture d'un tel compte dans l'établissement de crédit de
son choix.rnrnL'ouverture d'un tel compte intervient après remise auprès de l'établissement de
crédit d'une déclaration sur l'honneur attestant le fait que le demandeur ne dispose d'aucun



compte. En cas de refus de la part de l'établissement choisi, la personne peut saisir la Banque
de France afin qu'elle lui désigne un établissement de crédit situé à proximité de son domicile
ou d'un autre lieu de son choix, en prenant en considération les parts de marché de chaque
établissement concerné, dans un délai d'un jour ouvré à compter de la réception des pièces
requises.L'établissement de crédit qui a refusé l'ouverture d'un compte informe le demandeur
que celui-ci peut demander à la Banque de France de lui désigner un établissement de crédit
pour lui ouvrir un compte. Il lui propose, s'il s'agit d'une personne physique, d'agir en son nom
et pour son compte en transmettant la demande de désignation d'un établissement de crédit à
la Banque de France ainsi que les informations requises pour l'ouverture du
compte.rnrnL'Association française des établissements de crédit et des entreprises
d'investissement, mentionnée à l'article L. 511-29, adopte une charte d'accessibilité bancaire
afin de renforcer l'effectivité du droit au compte. Cette charte précise les délais et les modalités
de transmission, par les établissements de crédit à la Banque de France, des informations
requises pour l'ouverture d'un compte. Elle définit les documents d'information que les
établissements de crédit doivent mettre à disposition de la clientèle et les actions de formation
qu'ils doivent réaliser.rnrnLa charte d'accessibilité bancaire, homologuée par arrêté du ministre
chargé de l'économie, après avis du comité consultatif du secteur financier et du comité
consultatif de la législation et de la réglementation financières, est applicable à tout
établissement de crédit. Le contrôle du respect de la charte est assuré par l'Autorité de
contrôle prudentiel et relève de la procédure prévue à l'article L. 612-31.rnrnLes
établissements de crédit ne peuvent limiter les services liés à l'ouverture d'un compte de dépôt
aux services bancaires de base que dans des conditions définies par décret.rnrnEn outre,
l'organisme désigné par la Banque de France, limitant l'utilisation du compte de dépôt aux
services bancaires de base, exécute sa mission dans des conditions tarifaires fixées par
décret.rnrnToute décision de clôture de compte à l'initiative de l'établissement de crédit
désigné par la Banque de France doit faire l'objet d'une notification écrite et motivée adressée
au client et à la Banque de France pour information. Un délai minimum de deux mois doit être
consenti obligatoirement au titulaire du compte.rnrnCes dispositions s'appliquent aux interdits
bancaires.

Par Paddy3208, le 29/04/2013 à 18:55

Merci pour cette information qui me satisfait je vais donc faire les démarches nécessaire,Si
besoin était je reviendrais vers vous.rnTrés cordialement et grand merci encre.rnPatrick .
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